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9° O! braves petits princes,
Il n'est de sot métier;
A tout, dans ce bas monde, faut savoir se plier,

Faut savoir se plier (bis)

io° L'était deux petits princes,
Des gamins de douze ans,
Venus du bout du monde, du fin fond des Balkans

Du fin fond des Balkans (bis)

Une mélodie du 18e siècle a été adaptée à ces couplets. Aujourd'hui, le

«pilage des vers» tend à tomber en désuétude. La jeunesse ne songe qu'au

sport. On serait heureux d'apprendre s'il y eut jamais, hors des étroites
limites du Haut-Vallon, des «pileurs et des pileuses de vers!»

Le culte du passé

Par Edouard Helfer, Lausanne

A Cully, la ravissante capitale de Lavaux qu'entoure au nord un vignoble
réputé et qui touche au sud les ondes du bleu Léman, un citoyen connu pour
sa bonne cave et un vieux pressoir en bois, s'est fait incinérer. Sa volonté,
stipulée par testament, obligeait sa famille à déposer ses cendres au haut de

sa plus belle vigne et à y construire un banc en pierre. Une vue superbe sur
le lac s'offre depuis ce point.

Une clause spéciale du testament met à la disposition de ses meilleurs amis

un certain nombre de bouteilles de vin qui doivent être bues sur ce banc,

chaque année, le jour de l'anniversaire de la mort du généreux donateur.
Et l'on sait que jamais personne ne manque au rendez-vous.

*

Une coutume qui ne manque pas de pittoresque est suivie par les vignerons
qui en ont le moyen. Ils font emmurer un certain nombre de bouteilles de

vin de l'année de la naissance du premier enfant, garçon ou fille, auxquelles
on ne touchera pas avant que l'enfant ait atteint sa majorité. Parfois, on
conserve même ces bouteilles jusqu'à son mariage.

Exposition de sanctuaires suisses

Sous l'impulsion de M. le doyen Brodard, s'est ouverte à F,stavayer-le-
Lac une très intéressante exposition groupant plusieurs centaines de

sanctuaires, chapelles, églises, grottes dédiés à la Très Sainte Vierge Marie.
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